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CONVENTION CONCERNANT LA PROTECTION DU  
PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL MONDIAL 

COMITÉ INTERGOUVERNEMENTAL DE LA PROTECTION 
DU PATRIMOINE MONDIAL CULTUREL ET NATUREL 

Dix-huitième session extraordinaire  
Paris, Siège de l’UNESCO  

24 janvier 2023, 10h00 - 18h00 

Point 3 de l’ordre du jour provisoire :  
Organisation de la 45e session du Comité du patrimoine mondial 

(dates, lieu, ordre du jour provisoire) 
 

 

 
ADDENDUM 

 
Cet Addendum contient une proposition de dates et de lieu pour la 45e session du Comité 
du patrimoine mondial, comme suit : 

 

• Par lettre adressée au Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO, le Royaume 
d'Arabie Saoudite propose d'accueillir la 45e session du Comité du patrimoine 
mondial du 10 au 25 septembre 2023. 

• Cette 45e session aurait lieu dans la ville de Riyad, Arabie Saoudite 

 

 

 
 
 


